
LEXDJ
Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Exporté le 14 juin 2026
Archive non officielle · Non affilié au gouvernement

Décision Générale colonial

Décision n° 837/PERS   portant acceptation de la démission de son 
emploi présentée par brigadier de sûreté stagiaire.
n° 837/PERS

Ministère

HAUT-COMMISSARIAT
Date  de  publ icat ion

2 octobre 1970

Numéro JO

n° 20 du 26/10/1970
Date  du numéro

26 octobre 1970

T E X T E  I N T É G R A L

Est acceptée, pour compter du 1er octobre 1970, la démission de son emploi présentée par M. Osman lIltireh Wais, brigadier 

de sûreté stagiaire.
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